
L e  m o t  d u  M a i r eL e  m o t  d u  M a i r eL e  m o t  d u  M a i r e    

  

 Comme chacun le sait MERCI 

vient du latin ‘’ merces’’. Cela repré-

sentait quelque chose offert en échan-

ge d’autre chose, tel une récompense, 

ou un salaire. MERCI, quel beau mot, 

c’est la gratitude pour un petit service 

rendu, ou une vie sauvée. Que de 

« MERCI » distribués dans ce numé-

ro, ce qui montre que nous sommes 

tous un peu redevables envers quel-

qu’un et que l’aide et l’entraide soient 

bien les moteurs qui doivent nous gui-

der tous les jours de notre vie.  
 

 Petite remarque tout de même 

sur les MERCI, il est hors de question 

d’en adresser aux personnes qui ont 

eu la détestable idée de nous dérober 

une grande partie de nos jolis ta-

bleaux installés sur la route de Paris 

à l’occasion du comice. C’est pour-

quoi nous les avons retirés prématu-

rément et que les Saint Pèrois n’ont 

pas eu le plaisir de les admirer plus 

longtemps. QUEL DOMMAGE !!   

E d i t oE d i t oE d i t o    
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 En cette fin d’été,  j’aimerais faire un petit retour en arrière sur ce qui fut 

l’évènement de juillet, à savoir le Comice Agricole. Mais avant cela, il a fallu mobi-

liser les bonnes volontés  et beaucoup d’énergie pour confectionner ici et là le char 

de la commune, et les robes de nos demoiselles. Qu’il me soit permis de remercier 

toutes les personnes qui ont œuvré dans l’ombre pour cet évènement. J’adresse un 

merci tout particulier à notre miss pour avoir bravé le stress d’une soirée d’élection 

devant plusieurs centaines de spectateurs. Elle a su défendre les couleurs de notre 

village, et même si le résultat final n’a pas été à la hauteur de ses espérances, j’es-

père qu’elle en gardera un merveilleux souvenir. 

      Avec tout mon dévouement.   

         P.Foulon 



 Le vendredi soir avant la fête de la St Pierre, 

les enfants de l’école ont présenté leur traditionnel spectacle de 

fin d’année à la Salle Blareau. 
 

 Ce spectacle permet aux enfants d’apprendre à gérer le 

trac, de monter sur scène devant un public toujours très nom-

breux. Mais aussi, il retrace et utilise toutes les connaissances 

étudiées et compétences acquises depuis le mois de septembre, 

sur le thème de l’année : Les 4 éléments. 
 

 Bravo aux 123 jeunes acteurs qui sont en autonomie sur 

scène et à leurs enseignants !  
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 Cette année, la rentrée a eu lieu le 

mardi 3 septembre, sauf pour les petites sections de 

maternelle qui ne sont rentrés que le jeudi matin.  
 

Le nombre d’enfants a un peu changé : nous sommes mainte-

nant 123 à l’école. L’équipe des enseignants a aussi un peu 

changé : Hélène et Valérie sont parties dans d’autres écoles 

et Marjorie, Evelyne et Thierry sont arrivés. 
 

Cette année, il y a encore 5 classes : 

- Les PS et MS, qui sont 23 avec  Jojo, Sophie Lange et Eve-

lyne Helaine ; 

- Les PS GS, qui sont aussi 23, avec Sylvie Baudin et Patricia 

Brun ; 

- Les CP CE1, qui sont 24, avec Marjorie Lebarbey et Alba-

ne Petit ; 

- Les CE1 CE2, qui sont 26, avec Thierry Hurst ; 

- Les CM1 CM2, qui sont 30, avec Marjorie Lebarbey et Ré-

mi Bedu. 

Tout s’est bien passé et nous avons retrouvé avec joie nos 

copains et notre belle école ! 
 

Pour tous les coopérateurs, 
 

      Océane 

École municipale Victor MeunierÉcole municipale Victor MeunierÉcole municipale Victor Meunier   

    La rentrée des classesLa rentrée des classesLa rentrée des classes   

    Le spectacle de fin d’année (juin 2013)Le spectacle de fin d’année (juin 2013)Le spectacle de fin d’année (juin 2013)    



B i b l i o t h è q u e  m u n i c i p a l eB i b l i o t h è q u e  m u n i c i p a l eB i b l i o t h è q u e  m u n i c i p a l e    
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    Rénovation de l’éclairage publicRénovation de l’éclairage publicRénovation de l’éclairage public  

Informations diversesInformations diversesInformations diverses   

 Suite à la directive européenne EUP 2005/32.CE, les lampes à 

vapeur de mercure seront interdites en France en 2015. Grâce à des 

subventions émanant notamment de l’Agence de l’Environnement et 

de la Maitrise de l’Énergie, la commune a pu anticiper ces travaux. 

Soixante deux points lumineux ont été remplacés, dans les lotisse-

ments et certaines rues du bourg, par des éclairages par LED très 

économiques et nécessitant peu d’entretien. Ainsi la commune éco-

nomisera 27000kwh d’électricité par an.  J. CLOUTIER 

 Le blason de la commune flotte désormais sur le fronton de la 

mairie à côté des drapeaux officiels.  

 Il a été offert par le 3ème adjoint. 

    Nouveau blason pour la mairieNouveau blason pour la mairieNouveau blason pour la mairie  

 La voiture à chiens que vous avez pu admirer, au cours du 

comice agricole, appartenait à madame BILLAULT Odette. Elle a 

décidé de l’offrir à toutes les associations de la commune y compris 

l’école. Nous la remercions, bien évidemment. Il est certain que 

toutes les manifestations de la commune agrémentées de cette voi-

ture à chiens (stationnée actuellement au club canin Saint-Pèrois) 

auront une autre allure.  

   MERCI  MADAME  BILLAULT 

    Don aux associationsDon aux associationsDon aux associations  

 À la bibliothèque de St Père, de la mi-juin à fin juillet, nos lecteurs 

ont eu le plaisir de consulter de nombreux ouvrages et photographies rela-

tifs à l’habitat Loiretain. 

 La prochaine exposition qui aura lieu du lundi 7 octobre au lundi 28 

octobre 2013 aura pour thème « variations culinaires en Loiret » 

ATTENTION !! À partir du lundi 30 septembre Nouveaux ho-

raires d’ouverture 

  Lundi  14h30 – 17h15 

  Mardi  14h30 – 17h15 

    Mercredi 15h00 – 17h00 

    Jeudi  14h30 – 17h15 

    Vendredi 15h00 – 17h15 

 Actuellement, dans le hall d’entrée, nous vous proposons une rétrospective relative au Comice Agricole 2013. Nous re-

mercions toutes les associations et particuliers qui ont accepté de nous prêter des éléments de décor du char de Saint Père. 

L’informatisation de la bibliothèque se poursuit, nous pensons être opérationnels début 2014. 

Nous attendons votre visite. À bientôt !           L’Équipe. 



Des flonflons pour la 

guinguette, durant les 4 

guinguettes organisées cet 

été, environ 600 personnes 

sont venus évoluer sur les 

2 pistes et certains venant 

de loin (Nantes entre au-

tres). Les cours reprennent 

les lundis et mercredi soir de 19h00 à 21h00 à partir du 30 septembre.  

 Au cours de l’assemblée générale 

qui s’est déroulée début juillet, E. ORCIN 

(président) a relaté la saison 2012.2013 

qui a été riche en activités. Il a présenté 

ses félicitations aux marathoniens entrai-

nés par « notre » Jean –Louis et a présen-

té aux adhérents les projets 2013.2014. Il 

y aura en plus cette année le 6ème StPèr’a-

thlon le 07 décembre et le parcours de la 

Loire à vélo dans sa totalité (environ 

800km) du 20 avril au 03 mai 2014 pour 

marquer le 20ème anniversaire de l’asso-

ciation. Il a également remercié la municipalité pour la subvention annuelle et la mise à 

disposition d’un local plus important qui permettra une activité encore plus soutenue.      
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    Fête de la Saint PierreFête de la Saint PierreFête de la Saint Pierre    

    A.G. de l’A.M.S.A.G. de l’A.M.S.A.G. de l’A.M.S.   

    Les GuinguettesLes GuinguettesLes Guinguettes   

R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s     

 La Saint Pierre 2013 avec toutes les activités habituelles (jeux pour les enfants, vide-

greniers animé, repas, brandons, feu d’artifice, etc.) a connu encore un vif succès auprès des 

Saint-Pèrois. 



R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  ( s u i t e )R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  ( s u i t e )R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  ( s u i t e )    
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    Comice agricoleComice agricoleComice agricole   

 Le comice agricole est terminé, vive le Comice. Cette journée 

du 28 juillet 2013 s’est déroulée sous un soleil radieux. Les 13 

chars ont été applaudis chaleureusement par un nombreux public. 

La beauté de ces derniers était au rendez-vous. « Le bonheur est 

dans le pré » a été choisi comme thème par Saint Père En Fête. Ce 

dernier a pu être réalisé, aidé de bénévoles, des personnes du club 

de l’Amitié. D’un commun accord, les membres de St Père en Fête, 

les bénévoles ont décidé et organisé la présentation du char aux 

habitants du village le jeudi 26 juillet en fin de soirée, en compa-

gnie des Miss St Père. 

 « Char fleuri », « sourire des Demoiselles », le bonheur était 

dans le pré.      La Présidente 

    LOTO du club de l’AmitiéLOTO du club de l’AmitiéLOTO du club de l’Amitié   

 Salle comble pour le loto du Club de l’Amitié le dimanche 25 août. Les 

euros qui ont été récoltés  serviront à financer les différentes activités de l’as-

sociation : les sorties pique-nique, les voyages, les après-midi dansants, etc. 

    Réunion des nouveaux arrivantsRéunion des nouveaux arrivantsRéunion des nouveaux arrivants    

    A.G. de l’AmicaleA.G. de l’AmicaleA.G. de l’Amicale   

 Le 6 septembre, l’Amicale théâtrale de Saint Père s’est 

réunie pour son assemblée générale. 

 La trésorière et la secrétaire ont commenté le rapport 

d’activité de la saison écoulée. Bien que beaucoup d’argent 

ait été dépensé en achat de matériel (camion, sono, etc.) et 

sorties diverses, l’actif reste largement positif. 

 L’Amicale se réjouit de disposer, enfin, d’un local où entreposer son matériel et répéter. Elle remercie la municipalité et 

en particulier Monsieur le Maire qui a soutenu l’association. 

 Pour la saison 2014, la troupe a opté pour la nouvelle comédie de Germaine Planson : « Marée basse ». Les répétitions 

débuteront fin septembre afin de présenter le spectacle début janvier. 

 Il est également prévu une nouvelle saison pour le « Blé en herbe ». 

 Le bureau reste inchangé avec :Présidente : Yolande Cloutier, Vice président : Ludovic Péron, Secrétaire : Marie Loui-

se De Quéant, Trésorière : Christine Masson. 

BIENVENUE À EUX : Le vendredi 13 septembre, la municipa-

lité a accueilli les nouveaux arrivants. Un moment toujours im-

portant pour une bonne intégration de ces nouveaux St-Pèrois. 

Mr le Maire leurs a présenté la commune et ses élus. Les asso-

ciations de la commune ont ensuite décrit leurs activités et les 

ont invités à venir les découvrir. Une description du fonctionne-

ment de l’école et de la bibliothèque leur a été faite. Ils ont pu 

disposer de documents comme le Dicrim, la liste des associa-

tions, les infos pratiques et l’agenda de la commune. Un pot de 

l’amitié a clôturé ce moment convivial. 



Les différentes recherches concernant Victor MEUNIER Maire de Saint Père nous ont permis de découvrir  

qu’en fait, il y a eu 2 maires et un adjoint intermédiaire c'est-à-dire 3 personnes distinctes qui se sont appe-

lés Victor MEUNIER. Et c’est au dernier que l’on doit la construction de la première école de Saint Père. 

«  S t  P è r e  d ’ a n t a n  »  :  V i c t o r  M e u n i e r  «  S t  P è r e  d ’ a n t a n  »  :  V i c t o r  M e u n i e r  «  S t  P è r e  d ’ a n t a n  »  :  V i c t o r  M e u n i e r  ( n o u v e a u  n o m  d e  l ’ é c o l e )  ( n o u v e a u  n o m  d e  l ’ é c o l e )  ( n o u v e a u  n o m  d e  l ’ é c o l e )     
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QUAND LES MAIRES DE SAINT PÈRE  

SE NOMMAIENT TOUS : Victor MEUNIER 
 

Victor Alexandre MEUNIER est le descendant d’une lignée 

de maires tous prénommés Victor. Il est né le 20 juin 1843 

« présenté » à la Mairie par son père laboureur Victor Au-

guste MEUNIER marié à Virginie GIRARD, âgé de 27 ans. Il 

est le premier fils de Victor Auguste MEUNIER. 

Il épousera Léonide Hélène PELLERIN le 15 janvier 1867. Il 

sera maire jusqu’en 1902 date à laquelle il refuse de conti-

nuer à être maire, mais il fera toujours partie du 

conseil municipal où on le retrouve encore en 1908. Il 

meurt le 27 décembre 1928 à l’âge de 85 ans. 
 

Dans son livre sur l’histoire de Saint Père M HIRLAY 

explique qu’au cours de ses promenades en 1919 il pas-

se devant la maison de M MEUNIER « qui était comme 

sa voisine une auberge fréquentée par les mariniers ». 
 

 Son grand père : MEUNIER Victor Alexandre 

Né le 23 MARS 1794 fut adjoint intermédiaire de 1819 

à 1820 (élu alors au suffrage censitaire) lui même fils 

de MEUNIER Victor âgé de 22 ans en 1794 et de Ma-

rianne DIOT. 
 

Son père : MEUNIER Victor Auguste  

Né en 1816 et mort le 30 septembre1882 à l’âge de 66 

ans époux de Virginie GIRARD et désigné sous le nom 

de MEUNIER-GIRARD maire de 1848 à 1876, c’est à dire 

sous la 2ème République (1848-1851), le second empire (1851

-1870) et le début de la 3ème République (1871-1876). 
 

Ce MEUNIER-GIRARD agrandit l’église de Saint Père en 

1857. Ses initiales M. G. figuraient sur la porte d’entrée de 

l’église rénovée après la destruction du porche. 
 

C’est probablement ce MEUNIER Victor qui voulut résister 

aux prussiens stationnés à Saint Père lors de la guerre contre 

la Prusse en 1870-1871, et qui maltraité fut laissé pour mort 

par erreur. Issue d’une famille de paysans aisés la famille 

MEUNIER était qualifiée de « laboureurs » ce qui 

veut dire propriétaires fonciers seuls habilités à 

voter sous la restauration lors du suffrage censitai-

re. 
 

L’auteur M HIRLAY de l’histoire de Saint Père 

désigne les MEUNIER « S» comme les plus impo-

sés par leur fortune personnelle (laboureurs + ca-

baretiers). 

 

L’école communale de Saint Père fut achevée en 

même temps que la mairie en 1889. 

Le maire Victor MEUNIER avait bataillé plusieurs 

années pour obtenir du conseil municipal la cons-

truction des 2 édifices et avait fini par surmonter 

l’opposition de 5 conseillers (sur 9). 
 

La commune avait lancé 2 emprunts le premier 

auprès de la caisse des écoles et l’autre au crédit 

foncier. Finalement il y eut un reliquat de 1285 

francs qui permit des travaux d’aménagements intérieurs et 

d’embellissement extérieur. 

Encore un grand merci à Mme GÉRARD pour son aide pour 

ces recherches sur l’histoire de notre commune. 



FÊTE DES CLASSES              Cette année le dimanche 17 novembre les 3 seront à l'honneur ! 

Comme chaque année les participants de toutes les classes d'âge se retrouveront ce jour pour un moment d'échan-

ge et de convivialité. Les inscriptions ont commencé et toutes les personnes dont l'année de naissance se termi-

ne par 3 peuvent encore se manifester auprès de la mairie avant le 1er novembre (ou via le site internet 

"contactez votre mairie").  

 Une réunion ouverte à tous les participants pour finaliser l'organisation aura lieu le 4 novembre à la salle de l'amitié. 

Chacun peut inviter conjoint, enfant ou ami. Cette journée est ouverte. Toutes les idées d'activité sont les bienvenues. 

Au programme quelques incontournables: la promenade aux vignes pour la pose des plaques pour les naissances de l'année, 

la photo de groupe devant l'église et le repas en commun à la salle polyvalente. Ensuite l'après midi se déroulera selon la vo-

lonté de chacun. 

    Donc rendez vous le Lundi 4 novembre à 18h30 à la salle de l'amitié!!! 
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A  l a  d é c o u v e r t e  d e  S t  P è r e  A  l a  d é c o u v e r t e  d e  S t  P è r e  A  l a  d é c o u v e r t e  d e  S t  P è r e     

Réponse du PSP 16:  
Cette borne ligérienne se trouve dans le site d'Entre-les-Levées ! 

Où se situe ce blason 

St Pèrois ? 

É v è n e m e n t s  à  v e n i rÉ v è n e m e n t s  à  v e n i rÉ v è n e m e n t s  à  v e n i r    

 Le 6ème Saint Pèr’athlon aura lieu cette année le Samedi 07 décembre, 

 grâce une nouvelle fois à toutes les associations de la commune. Il y 

aura au programme : Activités pour les enfants, Guinguette, Démonstration éducation canine Saint-Pèroise, Retrai-

te aux flambeaux, Courses aux bords de Loire, Fil rouge, Repas au profit de l’A.F.M. 

Un programme plus précis vous sera communiqué en temps utile, pensez à réserver cette journée.  

      Nous comptons sur vous. 

Réponse dans le prochain numéro  

 Au nord de la Loire, les bor-

nes sont frappées d’un numéro. 

Elles indiquent la distance en kilo-

mètre parcourue par la Loire de 

l’est à l’ouest du département. Elles 

ont été installées au milieu du XIXe 

siècle par les Ponts et Chaussées. 
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A g e n d aA g e n d aA g e n d a    

Edition : Commission communication. Directeur de publication : Didier BERRUÉ. 

Le conseil municipal du 06/06/2013 :  

D e s  n o u v e l l e s  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a lD e s  n o u v e l l e s  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a lD e s  n o u v e l l e s  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l    

RÉVISION DES TARIFS DU RES-

T A U R A N T  S C O L A I R E  A U 

01/09/2013 : 

 Le Conseil Municipal décide, à la ma-

jorité, de ne pas augmenter les tarifs du 

restaurant scolaire, au 1er septembre 

2013, soit : 

- 2,70 € le ticket pour la Catégorie n°1 

(enfants), 

- 5,40 € le ticket pour la catégorie n°2 

(adultes et non-scolaires). 
 

RÉVISION DES TARIFS DE LA 

G A R D E R I E  S C O L A I R E  A U 

01/09/2013 : 

 Le Conseil Municipal décide, à la ma-

jorité, de ne pas augmenter les tarifs de 

la garderie périscolaire au 1er septem-

bre 2013, soit : 

- 8,70 € le forfait hebdomadaire ; 

- 2,40 € le forfait journalier pour les 

semaines incomplètes 

DEMANDE DE SUBVENTION  AU-

PRES DU CONSEIL GÉNÉRAL DU 

LOIRET  POUR LE FONCTIONNE-

MENT DU RASED : 

 Le Conseil Municipal sollicite une sub-

vention du Conseil Général, pour l'an-

née 2012/2013, au titre de l'aide à l'ac-

quisition de mobilier, de matériels sco-

laires et pédagogiques destinés au Ré-

seau d'Aides Spécialisées aux Elèves en 

Difficulté. 
 

ÉLARGISSEMENT DE LA RUE DU  

HAUT DES FOLIES : ACQUISITION 

D'UNE BANDE DE TERRAINS : 

 Le Maire rappelle au Conseil Munici-

pal le projet d'aménagement de la Rue 

du Haut des Folies et la nécessité d'ac-

quérir une bande de terrains pour son 

élargissement afin d'obtenir une emprise 

de 8 mètres minimum sur toute sa lon-

gueur. Le Conseil Municipal approuve, 

à l'unanimité, l'acquisition de la parcel-

le ZB 408 d’une superficie de 670 m² et 

la parcelle ZB 411 d’une superficie 230 

m², accepte le prix fixé à 0,50 € le m² et 

s’engage à régler les frais notariés. 
 

SICTOM : APPROBATION DE LA 

CONVENTION DE COLLECTE DES 

DÉCHETS NON MÉNAGERS : 

 Le Conseil Municipal approuve, à 

l'unanimité, la convention de collecte 

des déchets non ménagers à intervenir 

entre la Commune et le SICTOM de la 

Région de CHATEAUNEUF SUR LOI-

RE. Il précise que l’augmentation du 

coût de la redevance est liée aux incivi-

lités et notamment aux dépôts sauvages 

qui seront supportés par la Commune. 

Mairie de Saint Père sur Loire 
 

 

 

 
 

Tel : 02.38.36.21.84 
Fax : 02.38.36.53.67 

saintperesurloire@wanadoo.fr 
www.saintperesurloire.fr 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
 

Les personnes non encore inscrites sur les listes électorales de la Commune peuvent dès maintenant se présenter 

au secrétariat de Mairie afin de remplir un avis d'inscription. Cette démarche est à accomplir avant le 31 Décem-

bre de l'année en cours. (Se munir d'une pièce d'identité et d'un justificatif de domicile). 

 

Dimanche 29 septembre Vide Greniers de S.P.E.F. aux bords de Loire 

Dimanche 06 octobre POTIRANDO avec l’A.M.S. et S.P.E.F. 

Samedi 16 novembre à 18h30 messe de la Saint Hubert à l’église de Saint Père 

Samedi 17 novembre « La Fête des Classes 3 » 

Samedi 07 décembre 6ème Saint Pèr’athlon dans le cadre du Téléthon 

Samedi 14 et dimanche 15 décembre Concours ring de l’éducation canine St Pèroise 

Le conseil municipal du 06/06/2013 :  
ATTRIBUTION DU MARCHÉ RELATIF À L'AMÉNAGEMENT DE LA RUE 

DU HAUT DES FOLIES : 

 Le Conseil Municipal prend acte de l'attribution du marché à l'entreprise TPL de 

SAINT JEAN DE BRAYE pour un montant de 258 582 € HT. 
 

PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE 

COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS COMMUNAUX : 

 Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, d’accorder une participation financiè-

re aux agents communaux pour le risque santé et le risque prévoyance. 


